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1. REFERENCES CADASTRALES 

L’emprise du site faisant l’objet du projet d’optimisation d’une augmentation de la capacité de production et de stockage 
d’hydrogène renouvelable concerne les parcelles suivantes : 

Commune Code postal Section Parcelle Superficie 

Bouin 85230 H 1623 700 m2 

Bouin 85230 H 1523 12 940 m2 

Bouin 85230 H 2164 4 188 m2 

Tableau 1 : Emprise cadastrale de LHYFE Bouin 

 

Le site LHYFE de Bouin est implanté sur une superficie de 9 928 m². 

 

 

Figure 1 : Localisation de l'emprise du site LHYFE de Bouin 

 

 



 

 Demande d’Autorisation Environnementale Unique – Site de Bouin (85) 

Augmentation de la capacité de production et de stockage d’hydrogène 

PJ n°3 – Justificatif de la maîtrise foncière du terrain 
 
 

 

Page 3 sur 8 
 

2. PROPRIETE DU TERRAIN ET JUSTIFICATIF 

LHYFE est titulaire d’un contrat de crédit-bail auprès de la communauté de communes Challans Gois Communauté.  

Selon le point 3° de l’article R. 181-13 du Code de l’Environnement, la demande d’autorisation environnementale doit 
comprendre « un document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu’il dispose du droit d’y 
réaliser son projet ou qu’une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ». 

La délibération du Conseil Communautaire ci-après acte le crédit-bail et justifie donc le droit, pour la société LHYFE de 
réaliser le projet sur le terrain appartenant à Challans Gois Communauté. 

 

Remarque : La dénomination sociale de l’entreprise a été modifiée, passant de « LHYFE LABS » à « LHYFE » à 
compter du 21 décembre 2021. 
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